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Un examen un tant soit peu attentif des emplois du terme de
« médiation » par les chercheurs en Sciences de l’information et
de la communication fait immédiatement apparaître la forte pré-
sence du terme dans leurs écrits. Cette présence prend la forme
tantôt d’un simple usage du terme en son sens courant, tantôt
d’un emploi destiné à désigner un processus caractérisé par la
présence d’un tiers, tantôt enfin d’une tentative de définition
théorique du terme. Il est proposé ici de considérer ces diffé-
rents usages comme la marque de l’émergence d’une nouvelle
façon de penser la communication. Ils font certes largement
référence à une définition philosophique de la médiation, mais
l’éclairage qu’apporte l’examen même de cette référence indique
surtout qu’à côté des définitions traditionnelles de la communi-
cation comme transmission d’information ou comme inter-
action sociale, se profile une troisième acception, centrée sur la
prise en compte de la dimension proprement médiatique.

Au cours des dix dernières années, la notion de “médiation” a connu
une fortune sans précédent. Certains de ces usages sont, de toute évi-
dence, bien éloignés d’une quelconque réflexion sur le statut scientifi-
que du terme. Lorsqu’on parle du médiateur de la République, ou en-
core de l’organisation de la médiation juridique, qu’y a-t-il de commun
avec la médiation culturelle, par exemple ? Les premières sont des ins-
tances de régulation sociale entre des personnes en conflits ou ayant des
intérêts divergents – des instances en position tierce qui sont à la fois
neutres et dotées d’une autorité et dont l’action consiste à rendre possi-
ble une compréhension entre les acteurs dans l’espoir de leur permettre
de sortir d’une situation de conflit. Rien de tel dans la médiation cultu-
relle. Aucune situation de conflit, tout juste un manque, un écart. Quant
à l’existence d’un tiers, qui est généralement ressenti comme une des
données constitutives de la médiation, est-elle suffisante pour permettre
de définir cette dernière ?
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Arrêtons-nous sur la médiation culturelle. Certes, celle-ci peut être défi-
nie fonctionnellement : elle vise à faire accéder un public à des œuvres
(ou des savoirs) et son action consiste à construire une interface entre
ces deux univers étrangers l’un à l’autre (celui du public et celui, disons,
de l’objet culturel) dans le but précisément de permettre une appropria-
tion du second par le premier. Mais, dans la pratique, elle n’en couvre
pas moins des choses aussi diverses que la pratique professionnelle des
médiateurs (de musée ou de patrimoine, par exemple) ; une forme
d’action culturelle par opposition à l’animation culturelle ; la construc-
tion d’une relation à l’art ; la conception et la réalisation d’organisations
et de produits destinés à présenter ou à expliquer l’art au public ; etc.
On le voit, dès qu’elle est contextualisée, dès lors qu’elle est située, la
définition qui paraissait pouvoir faire consensus éclate pour désigner
des réalités très différentes. Une telle hétérogénéité laisse pour le moins
rêveur ; c’est pourquoi, j’avoue être resté longtemps dubitatif – pour ne
pas dire franchement méfiant – vis-à-vis d’une notion qui offre la faci-
lité d’étiqueter des phénomènes, des actions ou des choses, mais
présente l’inconvénient de se dérober dès que l’on entend la définir en
tant que concept opératoire – c’est-à-dire, au fond, permettre d’étique-
ter sans donner la possibilité ni de décrire, ni de définir. D’où vient sa
fortune actuelle dans les sciences de l’information et de la communica-
tion ? Quelles peuvent être son utilité et son intérêt scientifique ? On
peut assurément y voir des effets d’entraînement ou de mode partielle-
ment en lien avec le développement de l’usage du terme dans la so-
ciété ; on pourrait à l’opposé chercher à évaluer ou fonder le concept.

La démarche que j’adopterai ici sera beaucoup plus proche des ques-
tions qui se posent concrètement au chercheur lorsqu’il est confronté
au fait d’utiliser ou de ne pas utiliser cette notion. Mon point de départ
sera la décision que j’ai prise de recourir à ce terme pour désigner
l’opération symbolique d’instauration d’une relation entre le monde du
visiteur et le monde de la science par l’exposition de science (Davallon,
1988, cité d’après 1999a : 75 note 52) ; accompagnée, dans un second
temps, de la décision d’élargir son emploi à la dimension symbolique du
fonctionnement médiatique de l’exposition (Davallon, 1999a : Intro-
duction ; 2002 1). Mais, comme mon objectif n’est nullement une
défense et illustration de cette décision, je commencerai par examiner
les usages actuellement faits de cette notion dans les publications en

                                                       
1 La première décision s’inscrivait dans un cadre théorique visant à aborder

le processus symbolique présent dans tout média (voir par exemple, Da-
vallon, 1993, 1999b) contre la thèse de la désymbolisation de notre société.
La seconde, dans le projet d’étudier le fonctionnement même de la dimen-
sion symbolique du média et le jeu entre le dedans et le dehors du dispositif
(ce que j’ai appelé dans l’introduction de L’Exposition à l’œuvre, la pragmati-
que du dispositif). Cet usage du concept de médiation s’inscrit ainsi à la
suite de celui de symbolique, par opposition à sémiotisation, communica-
tion ou stratégie (v. g. Davallon, 1993, 1999b).
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sciences de l’information et de la communication. L’enjeu est en effet
d’essayer de saisir, au-delà de la simple question du cadre théorique qui
fonde sa pertinence et sa validité, ce qui me semble être l’émergence
d’une nouvelle conception des faits de communication.

1. Le recours à la médiation
L’examen d’un ensemble d’écrits de sciences de l’information et de la
communication permet de distinguer trois types d’usage du terme
médiation 1, selon que les auteurs y font référence de manière incidente,
qu’ils l’utilisent comme concept opératoire ou lui consacrent une part
de leur ouvrage et visent à en donner une définition.

a. L’usage ordinaire, un premier usage
Dans cet usage, le terme est pris entre sens commun et sens scientifi-
que. En tout état de cause, ce sens est présupposé être défini ailleurs.

Le premier sens ordinaire (qui est aussi le sens premier du terme) d’en-
tremise destinée à mettre d’accord des partis ayant un différend, qui
présuppose un conflit et comporte une idée de conciliation ou de ré-
conciliation, est relativement peu présent dans la littérature scientifique
des SIC, sauf dans le cas où il est question de procédures de médiation
(dans des organisations, par exemple) ou d’activité professionnelle 2.

En fait, l’usage le plus courant correspond au second sens ordinaire (le
sen secondaire) : celui d’action de servir d’intermédiaire ou d’être ce qui
sert d’intermédiaire. Avec l’idée que cette action n’établit pas une simple

                                                       
1 La première population examinée est constituée des communications aux

quatre derniers congrès de la SFSIC. Les autres ouvrages retenus (actes, ou-
vrages collectifs, revues ou ouvrages individuels) l’ont été sans aucun cri-
tère de systématicité, mais plutôt selon les lectures nécessitées par la
recherche ou les enseignements. C’est dire qu’il s’agit d’une investigation
purement exploratoire. Il faut préciser tout de même que le pointage des
différents sens fait apparaître une relative saturation du corpus (le nombre
des formes d’usage semble relativement limité car peu sont apparues
lorsqu’on remonte des derniers actes vers les plus anciens) et, comme on
va le voir, une concentration de l’emploi du terme dans les ouvrages utili-
sant de manière explicite cette notion. À noter aussi que les exemples cités
dans ce texte ne visent aucunement à rendre compte de l’ensemble des
occurrences. Ils ont seulement valeur d’exemplification du propos.

2 Un cas intéressant de cet usage est la référence faite à ce sens pour définir
les médiateurs du livre (Leturcq, 1999). L’auteur précise qu’il n’y a pas, en
ce cas, de conflit ; on peut néanmoins remarquer à ce propos qu’une idée
de rupture, de décalage, reste toujours présente en arrière-fond de toutes
les définitions de la médiation.



MEI « Médiation et information », nº 19, 2003

40

relation ou une interaction entre deux termes de même niveau, mais
qu’elle est productrice de quelque chose de plus, par exemple d’un état
plus satisfaisant. Je donnerai un exemple tiré de L’utopie de la communica-
tion (Breton, 1997 : 137-139) portant sur la « fonction de médiation » des
médias et des techniques de communication : « Ils sont conçus pour aider les
hommes à mieux communiquer. Ils sont la réponse à la conscience aiguë que nous
avons d’une séparation sociale, d’un éloignement les uns des autres, couplé à une soif
de rapprochement. » Le rôle d’intermédiaire facilitant la communication est
censé favoriser le passage à un état meilleur. Dans ce contexte, le jour-
naliste qui présente et retraite le discours d’autrui (par exemple ce qu’a
dit quelqu’un dans un entretien) est un “médiateur” qui a la caractéristi-
que de servir d’intermédiaire entre la personne et le public et celle, pour
ce faire, de plus ou moins transformer ce qu’a pu dire celle-là (p. 143).
Nous sommes donc face à un renvoi implicite vers une conception
assez classique du journaliste comme médiateur.

Autre exemple de renvoi implicite : celui fait dans La société de connivence
(Beaud, 1984). L’utilisation du terme y est non seulement parcimo-
nieuse au regard de ce que pourrait laisser entendre le sous-titre (Media,
médiations et classes sociales), mais le terme reste peu défini, excepté lors-
qu’il est question des « nouveaux médiateurs », « couche intellectuelle nouvelle »
participant au fonctionnement des médias (pp. 298-313 1).

Le fait marquant de ce type d’emploi est qu’il renvoie à un intertexte
dans lequel le lecteur est supposé trouver une définition de la médiation
et – faut-il ajouter – il est supposé la connaître. Or, nous allons le voir,
un tel intertexte est pour l’instant assez restreint.

b. La nécessité de la médiation : un usage opératoire
Certains secteurs de recherche utilisent la notion de médiation comme
concept opératoire pour désigner, décrire ou analyser un processus spé-
cifique. D’où la présence de propositions de définition, qui semblent
toutefois varier considérablement d’un secteur à l’autre.

Commençons par repérer ces différents secteurs. Le premier est celui
de ce que l’on pourrait appeler la « médiation médiatique » pour dési-

                                                       
1 C’est au lecteur de faire l’hypothèse (mais rien ne l’y invite directement)

que c’est dans la mesure où les médias sont abordés comme des techniques
symboliques (p. 289 sq) qu’ils participent à des processus de médiation. On
peut alors (peut-être) aller jusqu’à interpréter les derniers mots de la con-
clusion comme livrant une conception de la médiation sociale opérée par
les médias : « Les médias sont aujourd’hui, comme hier l’école, l’un des lieux essentiels
où le pouvoir social concrétise, par la parole, par le symbole, sa propre définition du
social, qu’il l’explicite : par leur intermédiaire, la connaissance que la société se donne
d’elle-même lui est retournée, la représentation lui revient et devient partie de la réalité,
elle contribue à la transformer. » (p. 333).
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gner le travail à l’intérieur des médias qui, au contraire de la « médiatisa-
tion », met le journaliste en position de tiers, de médiateur. Ce dernier tire
sa légitimité de son appartenance à un champ différent de ceux qui
“médiatisent” l’information ou les objets en vue de leur promotion.
Cette fonction de médiateur implique évidemment un ensemble de pro-
cédures spécifiques d’écriture ou de mise en scène 1. Cette reconnais-
sance d’une fonction de médiation par un acteur social se retrouve dans
d’autres secteurs de recherche, tout particulièrement dans la médiation
pédagogique et dans la médiation culturelle.

Dans la médiation pédagogique, la position du formateur comme médiateur
– qui est aussi une position de tiers – comporte certes une composante
relationnelle, mais implique aussi une régulation des interactions éduca-
tives pour que la relation apprenant-savoir soit effective et aboutisse à
un apprentissage (v.g. Fichez & Combes, 1996). Cette position de tiers
doit-elle être assurée seulement par des formateurs ou bien peut-elle
l’être aussi par des dispositifs techniques servis par les formateurs ?
Cette question paraît essentielle car elle implique, en arrière-plan, celle
de savoir comment et jusqu’où cette médiation peut faire l’objet d’une
industrialisation (Moeglin, 1998 2).

Dans la médiation culturelle, la double approche par les médiateurs et la
médiation est très largement présente. À ceci près qu’elle renvoie à deux
champs de référence qui ne se recouvrent que partiellement. Parler des
médiateurs, c’est généralement faire référence aux professionnels de la
médiation (par exemple muséale ou patrimoniale, dans la mesure où ce
secteur professionnel est un des plus développé) ; par contre, comme
nous le verrons plus en détail au point suivant, la médiation culturelle,
esthétique, artistique, des cultures, des savoirs, etc., couvre un champ

                                                       
1 Voir, par exemple, Christine Croquet sur la critique de cinéma (1998) ou

Guillaume Soulez sur la présentation télévisée comme médiation (1998).
L’article de la première fait référence à Neveu et Rieffel (1991) pour une
approche du journaliste comme médiateur. C’est d’ailleurs à cette approche
que fait probablement référence Breton (1997). On peut aussi considérer
que cette médiation propose ainsi une rencontre entre deux mondes et
contribuant de ce fait à l’élaboration commune de représentations (Gelle-
reau, 1998 : 99), mais elle est alors plutôt à rapprocher d’une conception de
la médiation culturelle. Il faut faire mention ici de la théorie du récit
médiatique qui utilise le terme de médiation, mais au sens que lui donne
Ricœur (v. g. Dubied, 2001).

2 L’opposition entre la médiation par le journaliste et la médiatisation n’est
pas sans évoquer celle entre la médiation pédagogique humaine et la média-
tisation technique des connaissances laquelle caractérise l’industrialisation
de ces dernières. Sur un autre plan (i.e. selon une approche faisant référence
à Hennion), les dispositifs seront appréhendés comme des « médiations dispo-
sitives » (Duvernay, 2002). Noter qu’il existe une importante littérature sur la
dimension proprement éducative de la médiation pédagogique en sciences
de l’éducation qui n’a pas été prise en compte ici.
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beaucoup plus large et souvent une approche beaucoup plus théorique,
qui plonge ses références dans des théories comme, par exemple, celle
de l’espace public (Allard-Chanial, 1998), du « tiers symbolisant » (Da-
Lage Py, Debruyne, Vandiedonck, 2002) ou encore de la « traduction » au
sens de Latour (Caillet, 1995b 1). On notera que la médiation des
savoirs constitue un domaine quasiment spécifique, qui renvoie d’un
côté à la médiation de l’information et de l’autre aux aspects sociaux ou
sémiotiques de la communication (Thomas, 1999 ; Recherches en communi-
cation 4, 13 2).

Je rassemblerais volontiers toute une série d’autres emplois du terme
médiation sous la catégorie – certes un peu large mais suffisamment
délimitante – de médiation institutionnelle. Ces emplois renvoient soit à une
conception politique 3 soit à une approche sociologique. Lorsque Mat-
telart, dans La communication-monde parle des médiations, le terme fait
référence au processus de construction de l’hégémonie (du consensus)
chez Gramsci et ce processus est alors abordé à travers la rencontre des
cultures, ou bien la diversité et la complexité culturelles (Mattelart,
1999 : v. g. 88, 218, 273). Nous découvrons là, me semble-t-il, une illus-
tration de la dimension politique de la médiation sur laquelle nous
aurons à revenir. L’approche sociologique se retrouve plutôt avec les
médiations sociales qui constituent le principal domaine des médiations
institutionnelles : c’est généralement pour traiter de “l’effet” des nou-
velles technologies, soit dans l’entreprise (Durampart, 1998 4), soit sur
les réseaux sociaux (Millet-Fourrier, 1998).

                                                       
1 On trouve en fait chez cet auteur les deux acceptions : À l’approche du musée,

la médiation culturelle (Caillet, 1995a) met l’accent sur la dimension pratique et
sur le médiateur où la médiation est ce qu’accomplit le médiateur (elle est
alors conçue comme un “passage” entre deux univers, un “accompagne-
ment” du visiteur afin de le faire accéder aux œuvres ou au savoir présentés
dans le musée, le centre d’art ou le site patrimonial). Dans l’article (1995b),
il ne s’agit pas de mettre en relation un visiteur et l’œuvre, de jouer l’inter-
médiaire entre deux pôles, mais le passage d’un niveau à un niveau supé-
rieur supposant à la fois un déplacement et une création de quelque chose
de nouveau impliquant la production d’une situation nouvelle (positions
des acteurs, objets, discours, etc.).

2 Mentionnons pour mémoire le sens que les économistes de la culture don-
nent au terme de médiation culturelle : une « construction de notoriété, qui s’ap-
plique au résultat initial de la création et le transforme en un produit marchand »
(Rouget & Sagot-Duvauroux, 1996 : 13).

3 On peut aussi mettre sous cette catégorie l’emploi du terme comme « mé-
diation citoyenne » (Natali & Rasse, 1998) qui désigne de fait une dimension
de la médiation culturelle.

4 L’auteur introduit par exemple une distinction entre médiation technologi-
que et médiation technique pour aborder la dimension organisationnelle.
Bernard Floris a discuté la notion de médiation sociale dans un article sur

…



La médiation : la communication en procès ? J. Davallon

43

Un dernier usage, qui se distingue des premiers même s’il leur est lié,
concerne l’analyse des usages des technologies. Le terme de médiation y
sert à échapper au double déterminisme social et technique : la média-
tion est technique « car l’outil utilisé structure la pratique » et sociale « car les
mobiles, les formes d’usage et le sens accordé à la pratique se ressourcent dans le corps
social », précise par exemple Josiane Jouët (1993, cité d’après 1997 :
293). La notion de médiation semble donc désigner, en ce cas, les opé-
rations – ainsi que leurs effets – de technicisation du processus de
communication (médiation technique) et, en même temps, de l’intervention
de la dimension subjective dans les pratiques de communication (média-
tion sociale).

Ce regroupement des usages de la médiation en cinq catégories tend à
laisser penser que chaque secteur de recherche possède son propre
usage – voire sa propre définition – de la médiation. Il est difficile de
dire ce qu’il en est réellement, hormis à faire le constat, sur lequel je
reviendrai plus loin, que le recours à cette notion est très présent dans
certains secteurs et pratiquement totalement absent d’autres. Pour
l’heure, l’examen de ce corpus exploratoire apporte surtout des infor-
mations sur l’importance de l’élément tiers, dont la présence se
confirme être la marque distinctive de la médiation. Si la forme de cet
élément varie considérablement d’un auteur à l’autre, en revanche,
l’action de cet élément semble posséder quatre caractéristiques. (i) Cette
action produit toujours plus ou moins un “effet” sur le destinataire de
la communication : il va accéder, apprendre, passer, etc. Cette action
est, de plus, modalisée : il est un bénéficiaire respecté, valorisé comme
sujet, et non pas instrumentalisé. (ii) L’objet, l’acteur ou la situation de
départ subit une modification du fait qu’il est intégré dans un autre
contexte. Par exemple, l’objet technique mis en contexte d’usage fonc-
tionne différemment du fait de la médiation, même s’il n’est pas trans-
formé en tant que tel. Phénomène semblable pour l’œuvre d’art, le sa-
voir, l’acteur pris en charge par une médiation. (iii) L’opérateur de
l’action (l’élément tiers en tant que médiateur) est certes tantôt action
humaine, tantôt objectivé sous forme de dispositif, tantôt les deux, mais
quoi qu’il en soit, il y a presque toujours débat sur sa forme et sa nature.
(iv) L’action de l’élément tiers a toujours un impact sur l’environnement
(le plus souvent l’environnement social) dans lequel elle se situe.

Par conséquent, le premier constat que l’on peut faire est que la notion
de médiation apparaît chaque fois qu’il y a besoin de décrire une action
impliquant une transformation de la situation ou du dispositif communi-
cationnel, et non une simple interaction entre éléments déjà constitués,
et encore moins une circulation d’un élément d’un pôle à un autre.
J’avancerai ainsi l’hypothèse qu’il y a recours à la médiation lorsqu’il y a

…
                                                                                                                    

lequel je reviendrai plus loin (Floris, 1995). Autre exemple traitant de la
gestion des conflits : Deliège (2000).
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mise en défaut ou inadaptation des conceptions habituelles de la com-
munication : la communication comme transfert d’information et la
communication comme interaction entre deux sujets sociaux. Avec ce
recours, l’origine de l’action se déplace de l’actant destinateur ou des
inter-actants vers un actant tiers : il y a communication par l’opération
du tiers. La question essentielle est alors celle de la nature de ce tiers ; les
différences observables sont-elles des différences de forme ou bien de
nature ? C’est au fond là-dessus que les approches semblent diverger.

c. Vers une définition théorique de la médiation ?
Regardons donc ce qu’il en est du côté des auteurs qui proposent une
(ou des) définitions explicites de la médiation. On notera tout d’abord
que la volonté de définir la médiation d’un point de vue théorique (et
même scientifique) est une entreprise assez spécifique au domaine des
sciences de l’information et de la communication – ou peu s’en faut.

Quatre auteurs sont généralement cités et font référence. Deux d’entre
eux ont plus ou moins pour objectif déclaré une théorie de la médiation
(Bernard Lamizet et Jean Caune) ; les deux autres ayant, dans leur théo-
rie, donné une place à la médiation tellement centrale qu’ils ont été con-
duits à en produire une définition et une approche suffisamment
précise et détaillée (Louis Quéré et Antoine Hennion).

C’est dans Les lieux de la communication que l’on trouve la présentation qui
permet de saisir avec le plus de clarté la place donnée à la médiation
dans le système théorique proposé par Bernard Lamizet (1992 1). Le
sens donné à cette notion ne s’appréhende pas en dehors d’une lecture
et d’une approche de l’ensemble de ce système théorique. C’est le cas
par exemple du rapport de la médiation avec la communication qui va
de pair avec une série d’oppositions (ou de distinctions) entre commu-
nication intersubjective et communication médiatée (assurée par un
moyen de communication), espace symbolique et espace public, etc. ;
série qui s’appuie elle-même sur la distinction entre deux formes de
paroles, la parole qui « s’énonce dans l’espace particulier où vivent et où s’expri-
ment des personnes singulières » et « la parole qui s’énonce au nom de s’énonce
dans l’espace public. C’est cela la médiation » (Lamizet, 1992 : 184). La défini-
tion de la médiation comme “instance” s’inscrit donc dans une appro-
che méta-théorique qui se construit entre les pôles du langage et du
politique. C’est ainsi que les médiations (médiation symbolique du lan-
gage, médiations de la communication dans l’espace public et média-
tions institutionnelles des stratégies sociales) assurent la dialectique du

                                                       
1 On peut consulter aussi l’article « Médiation » dans Lamizet & Silem (1997)

qui propose une synthèse sur la notion commençant de la manière sui-
vante : « Instance qui assure, dans la communication et la vie sociale, l’articulation du
sujet et de sa singularité et la dimension collective de la sociabilité et du lien social. »
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singulier et du collectif. Dans ces conditions, si l’on se demande quelle
peut être la nature du tiers, la réponse nous amène à la fois vers la
réflexivité et vers la représentation 1 : ce qui semble à l’origine du tiers
paraît être en effet, d’un côté, le redoublement du sujet dans son image
et, de l’autre, le redoublement du social dans la convention politique 2.

Dans Pour une éthique de la médiation, Jean Caune adopte une posture qui
est, à peu de choses près, en tous points opposée à celle de Bernard La-
mizet : pour construire le concept de médiation, il propose d’examiner
les trois approches habituelles (c’est-à-dire, usages socio-politiques, ap-
proches théoriques du terme et pratiques sociales que ce terme dési-
gne). Il part des modes de médiation qui caractérisent les politiques
culturelles françaises depuis le début de la Ve République : « médiation par
contact » (années Soixante) fondée sur l’idée d’une communion directe
avec les œuvres ; « médiation par l’expression » (années Soixante-dix) mar-
quée par l’engagement dans les pratiques artistiques ; « médiation par
médiatisation de l’art » (années Quatre-vingt) donnant la primauté à une
politique des relations publiques et de diffusion commerciale. C’est à
partir de l’examen de ces modalités de la médiation que celle-ci est défi-
nie, sur le plan technique, historique et conceptuel, selon une perspec-
tive pragmatique, par la coprésence d’une « intentionnalité de la personne
pour construire une relation intersubjective », un « support expressif et symbolique »
et une « situation d’énonciation », c’est-à-dire « un cadre concret (physique et
social) » (Caune, 1999 : 210).

Cette approche, dont un des points de départ est la prise en compte de
la “demande sociale de médiation”, aboutit à proposer de « substituer la
notion de médiation esthétique à une perspective ontologique de l’art » (p. 214). Du
point de vue qui nous occupe (i.e. la nature du tiers), il est nécessaire de

                                                       
1 Le tiers est ce qui doit être représenté dans la communication intersubjec-

tive. Cette représentation dont la forme la plus simple est celle des pro-
noms personnels dans l’espace de la communication intersubjective, peut
aussi permettre sous sa forme institutionnelle la convention à laquelle les
sujets adhèrent, explique l’auteur. Dès lors la « communication sociale se donne
pour objet de penser la dialectique entre le système social et les sujets qui adhèrent par la
médiation de l’usage du symbolique dans les rapports sociaux » (p. 212).

2 Mais, au bout du compte, si on redescend le montage qui va du redouble-
ment du sujet (avec la référence au stade du miroir de Lacan) à la conven-
tion (le foedus, à la fois contrat, adhésion et fondation), c’est le langage qui
paraît servir de matrice – il est le « neutre de la communication » (p. 9) – ren-
voyant toute forme de socialité à une sociabilité (le lien est politique parce
que conventionnel) dont le modèle est une intersubjectivité qui trouve son
fondement dans la représentation du sujet. La conséquence en est, à mon
sens, un (risque d’)effacement – pour ne pas dire de forclusion, pour rester
dans la métaphore psychanalytique – du social et de la matérialité des
médias dans ce qu’ils peuvent avoir de structurant. Une conséquence qui
est due au croisement du postulat d’immanence hérité de la linguistique et
de l’émergence de la conscience par spécularité.
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regarder du côté non de ce qui est proposé in fine, mais plutôt de ce qui
fonde cette conception de la médiation. Or, nous trouvons la réponse
dans un ouvrage antérieur (Caune, 1995) où il est expliqué que la
culture est médiation en ce qu’elle opère la mise en relation entre une
manifestation, un individu et un monde de référence (ce qui donne un
autre point de vue sur la définition selon les trois conditions citées plus
haut). Mais, pour ce faire, elle s’appuie sur la fonction symbolique telle
que la définit Cassirer comme médiation entre nous et le réel ; dès lors,
« le symbole ouvre sur autre chose que lui-même, par la médiation qu’il réalise, il
ouvre un passage » (Caune, 1995 : 70). C’est cette conception du symbole
comme tiers (il part du concret pour aboutir à un signifié inaccessible)
qui fonde l’approche du fonctionnement de la culture comme média-
tion sur le mode d’une « permutation circulaire de trois termes : la manifestation
considérée comme un fait perceptible ; l’individu qui vit ou produit la manifestation ;
le cadre culturel et social dans lequel la manifestation prend un sens » (p. 87 1).

C’est dans un ouvrage, déjà ancien, Des miroirs équivoques, que Louis
Quéré, critiquant les approches positivistes de la communication sociale
caractérisée par une exclusion de la nature symbolique de l’échange
social, propose de restituer le “travail” social (l’opérativité sociale et
symbolique) des médias à partir du constat que « l’échange social est inter-
action entre sujets, médiatisée par du symbolique » (Quéré, 1982 : 29 2). La

                                                       
1 Ce qui suit, au-delà de la proximité sur la place du symbolique, appellerait

une comparaison précise avec la thèse de Bernard Lamizet : « Le phénomène
culturel ne peut être compris qu’à travers ce mouvement circulaire dans lequel se conju-
guent une manifestation concrète qui vaut comme expression, une société qui s’extériorise
sous une forme symbolique et un individu qui est exprimé. C’est en effet par le phéno-
mène expressif que l’individu construit son identité dans le champ culturel. La manifes-
tation ne prend sens qu’à travers un certain nombre de circonstances, qui constituent le
contexte culturel, dans laquelle elle s’épanouit. Par la manifestation vécue par l’individu,
une société s’exprime symboliquement. Nous parlerons de fonctionnement ternaire de la
culture précisément parce que le rapport entre deux des trois termes (manifestation,
individu, société) ne peut être compris sans la présence et l’intermédiaire du troisième. »
(Caune, 1995 : 87-88.)

2 Une note précise que le terme “interaction” est entendu au sens de
G. H. Mead. Quatre caractéristiques de la médiation sociale permettent
d’en saisir la singularité. (i) Cette communication sociale s’appuie sur la
réflexivité inhérente à l’échange social. (ii) La forme sociale de cette réflexi-
vité se traduit par le fait que la reconnaissance réciproque fait intervenir
une entente. Lorsque des individus accèdent à une compréhension récipro-
que, ils produisent un accord qui fait advenir une communauté intersub-
jective. (iii) L’échange suppose un processus de représentation (il s’objec-
tive dans un dehors) sous la forme d’un tiers symbolisant, c’est-à-dire « le
pôle extérieur d’un neutre, qui, n’étant ni (pour) l’un, ni (pour) l’autre, et occupant une
position de référence possible pour l’un et l’autre, les conjoint dans leurs différences »
(p. 33). Celui-ci (cf. p. 39-40) est composé des modèles culturels (règles
d’énonciation, jeux de rôles, normes d’actions, schèmes de perception et de
classement, dispositifs d’objectivation) et des garants métasociaux de la

…
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communication sociale ainsi entendue implique la mise en œuvre de
médiations symboliques, c’est-à-dire « la production d’une identité tout en affir-
mant une différence entre les deux interlocuteurs » (p. 46). L’auteur est sur une
posture intermédiaire entre celle de Bernard Lamizet et de celle de Jean
Caune, en ce qu’il part d’une approche théorique et méta-théorique
pour essayer de saisir les médiations symboliques présentes dans les
médias à côté des médiations techniques. L’analyse traite en effet de la
modification de l’objectivation de la médiation symbolique intervenant
dans notre société 1. Cette objectivation tend à reposer désormais sur
des moyens et des instruments techniques, des stratégies et des techno-
logies 2. Ce qui pose à terme la question (soulevée à titre programma-
tique par l’auteur dans la conclusion) des conséquences anthropologi-
ques de la substitution de ces « médiations techniques (machines, méthodes et
procédures formalisées, règles d’action stratégique) à des médiations symboliques dans
le domaine de l’interaction sociale » (p. 179). Même si on laisse de côté cette
question assez épineuse du rapport entre médiation symbolique et
médiation technique, force est de reconnaître que la médiation se
trouve directement liée au fonctionnement symbolique de la société, à
travers notamment le concept de tiers symbolisant.

Ainsi, on voit se dessiner une nette différence entre les trois auteurs
précédents dans la manière de penser le tiers – et donc la médiation –,
qui tient à ce que le premier part du langage et du sujet ; le second, du
processus d’institution de la culture ; le troisième, d’une anthropologie
de l’espace public. En revanche, on peut dégager trois constantes.
(i) L’emploi des mêmes composants pour définir la médiation : l’inter-
subjectivité, le langage, le politique. (ii) Le principe selon lequel la com-
…
                                                                                                                    

réflexivité (acte paradoxal de distanciation d’un rapport social dans un
dehors où il se voit : dispositifs de mémorisation des connaissances et des
expériences, discours normatif et interprétatif sur le social). (iv) Cette
objectivation se fait au moyen de dispositifs de médiation historiquement
définis – dont les médias « qui assurent dans la société moderne la gestion du tiers
symbolisant propre à une société “historique”. » (p. 42-43).

1 Par « objectivation de la médiation symbolique », il faut entendre la « projection
d’une altérité », « la constitution d’un lieu autre qui marque une extériorité du social à
lui-même », c’est-à-dire d’un espace public (autrement dit encore, d’un dispo-
sitif de médiation symbolique). « L’identité et le lien social sont ainsi corrélatifs
d’un procès de distanciation de la société à elle-même à travers lequel elle se rend visible à
ses membres. » (p. 84-85.)

2 Le procès d’objectivation de la médiation symbolique ne se réalise plus sur
le mode de l’opinion publique, mais sur celui de la scientificité, il « repose
ainsi désormais sur trois supports : des moyens et instruments techniques (ceux de l’au-
diovisuel par exemple) ; des stratégies, dont la réussite dépend de la maîtrise de règles du
choix rationnel et d’un savoir analytique permettant des prévisions conditionnelles ; des
technologies, c’est-à-dire des formules définissant les façons de procéder dans le cadre d’une
action rationnelle par rapport à une fin déterminée, dans quelque domaine que ce soit. »
(p. 108.)
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munication sociale est un produit de la médiation et non l’inverse.
(iii) Et j’ajouterai : la médiation se construit autour d’un point de fuite
– appelé extériorité, neutre, négatif, c’est selon – qui intervient dans le
processus de communication sans que ceux qui y participent puissent
avoir prise sur lui. C’est au fond ce que désigne, sous des modalités
diverses, la figure du tiers que Louis Quéré décrit en tant que tiers
symbolisant.

Venons-en maintenant à la quatrième définition, celle d’Antoine Hen-
nion dans La Passion musicale (sous-titré : Une sociologie de la médiation). À
première vue, aucune figure du tiers n’y apparaît. Cela tient au fait qu’il
s’agit d’une sociologie des médiations plus que d’un examen de la
médiation au sens où peuvent l’entendre les trois auteurs précédents.
De ce fait, les composants ne sont pas tout à fait les mêmes. Le projet
n’étant pas une approche du politique ou de la culture à partir de l’inter-
subjectivité, de la réflexivité de l’échange social aboutissant à des repré-
sentations à travers l’usage d’un dispositif signifiant, l’analyse se struc-
ture autour d’autres composants : précisément ces médiations techni-
ques ou sociales (l’instrument, la partition, le concert, l’enregistrement)
qui viennent participer à la construction d’une relation, d’une commu-
nication, entre le public et la musique. Non la musique en général, mais
des types de musiques qui correspondent à une façon particulière de
construire la relation, avec des modalités spécifiques de définir, d’uti-
liser, d’articuler et d’empiler les médiations. La priorité est donc donnée
à la compréhension des processus de construction de la relation entre
l’art et le public.

Mais là encore, le jeu des médiations, même si elles se situent dans le
réseau hétérogène des humains et des non-humains, s’organise autour
d’un point de fuite qui se traduit, me semble-t-il, précisément par une
absence de définition de la médiation dans cet ouvrage. Et, d’une cer-
taine façon, le déplacement depuis une sociologie de la médiation vers
une sociologie de l’addiction dans Les Figures de l’amateur, m’apparaît
comme une exploration de ce point de fuite : un examen du fait qu’à
partir des médiations, quelque chose se passe, se produit un événement,
un passage, qui ne laisse rien comme avant ; il s’agit alors de « reconnaître
le moment de l’œuvre dans ce qu’il a de spécifique et d’irréversible, de la voir comme
transformation, travail productif… » (Hennion, 2000 : 178). Noter qu’arrivés
à ce point, nous ne sommes plus très éloignés de ce que peut être une
approche de la médiation esthétique 1…

                                                       
1 La musique « est une procession d’objets, mais n’est aucun d’eux ; elle n’est qu’instru-

ments, partitions, gestes et corps, scènes et médias – tous nécessaires mais chacun insuffi-
sant pour qu’elle surgisse au milieu d’eux. Parfois, de cet assemblage, quelque chose peut
arriver. L’interprète sait mieux que quiconque, dès qu’il pose une partition sur son
pupitre, l’équivoque de l’objet en musique – il joue de la musique, certes ; mais, tout
autant, c’est le fait même de jouer qui est la musique, celle-ci n’est pas le “complément
d’objet” d’une action qui lui serait externe, instrumentale. La question de fond que pose

…
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2. Une autre façon de penser la communication ?
Arrêtons-nous sur le double constat que nous venons de faire : celui du
recours, de plus en plus présent dans les Sciences de l’information et de
la communication, à la notion de médiation ; celui, d’un autre côté, de
l’indéniable difficulté à laquelle se trouve confronté quiconque entre-
prend d’élaborer une définition quelque peu précise de cette notion.
Cela signifie : (i) ne pas considérer ce recours comme une simple dé-
marche opportuniste, mais plutôt comme la marque d’une nécessité
pour penser certains objets et certains domaines (chaque fois que serait
en jeu la dimension culturelle de la communication), ou encore mettre
en œuvre certaines approches qui entendent tenir compte de deux,
voire plusieurs, dimensions (social et sémiotique, technique et sémioti-
que, culture et industrialisation, pour ne prendre que les plus simples) ;
(ii) ne pas non plus considérer la difficulté pour élaborer une définition
conceptuelle de la notion comme une incapacité, mais plutôt comme le
signe d’un travail théorique en devenir.

À cette condition, la notion de médiation (et non seulement son emploi
par défaut, comme une sorte de “joker” théorique) offre une véritable
opportunité pour les Sciences de l’information et de la communication
car elle conduit à se poser deux questions : celle de savoir si elle peut
devenir un concept scientifique et celle de son effet sur la façon de pen-
ser la communication. C’est le questionnement qui est ainsi ouvert qui
justifie, à mon sens, l’intérêt que nous pouvons lui porter.

a. La médiation peut-elle faire autre chose que renvoyer à la
philosophie ?
La première chose qui frappe à la lecture des diverses entreprises visant
à définir la médiation est la référence quasi constante faite à la philoso-
phie, voire à la théologie. Cela tient évidemment à ce que le second sens
de médiation (i.e. ce qui sert d’intermédiaire) a partie liée avec la dialec-
tique hégélienne et la théologie chrétienne : ce sont même les deux sys-
tèmes de pensée qui font un usage explicite et développé de cette no-
tion. Pourtant, ce n’est pas tant à la dialectique hégélienne qu’il est ha-
bituellement fait référence dans les écrits des sciences de l’information
et de la communication qu’à des philosophes comme Ernest Cassirer,
…
                                                                                                                    

la médiation est là : à l’inverse d’une cause ou d’un effet, elle ne se détache pas de son
objet. Les médiations en art ont un statut pragmatique, elles sont l’art qu’elles font
apparaître, elles ne se distinguent pas du goût qu’elles suscitent : c’est à ce titre qu’elles
peuvent servir d’appui à une analyse positive des goûts, et non à leur inlassable décons-
truction. » (Hennion, Maisonneuve & Gomart, 2000 : 178-9.) L’autre
manière de saisir la relation de la sociologie de la médiation d’une approche
de la médiation est de la rapprocher de ce que dit Bruno Latour (1990)
dans « Quand les anges deviennent de bien mauvais messagers ».
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Paul Ricœur, Theodor Adorno, Walter Benjamin ou Jürgen Habermas
qui, mis à part Paul Ricœur, ne traitent pas directement de la médiation
comme telle 1. Quant à la théologie, il est certain que sa conception de
la médiation agit comme un outil de pensée du fonctionnement symbo-
lique dans notre société, mais cela se passe plutôt en sous-main. Il y
aurait là, incontestablement, une recherche à mener.

Ce que j’ai dit précédemment sur les raisons du recours à la notion et
sur ce qui ressort de l’examen des définitions proposées m’incite à
développer l’hypothèse énoncée plus haut selon laquelle ces références
viennent fournir des outils pour maîtriser le point de fuite que l’emploi de
la notion de médiation introduit dans l’approche de la communication.
La lecture de l’ouvrage de Franco Crespi Médiation symbolique et Société
est, sur ce point, de la plus grande utilité. Il présente de manière limpide
le rapport que les différentes philosophies entretiennent avec la média-
tion symbolique ; la raison de cette clarté tient à l’énoncé du postulat
anthropologique sur lequel il fonde sa définition : « La culture, en tant que
dimension anthropologique, peut-être considérée dans l’ordre du vivant comme le
résultat évolutif de la complexité croissante des modes de relation et de communica-
tion intersubjectifs et intermondains. » (Crespi, 1983 : 11.) La conséquence en
est une substitution partielle, au déterminisme instinctuel, d’une média-
tion symbolique capable de produire le consensus et d’orienter les indi-
vidus « en vue de la constitution d’un ordre social, d’un agir coordonné en un sys-
tème déterminé de relations » (p.  14 2). Crespi appelle « différence »
l’oscillation du rapport déterminé-indéterminé et pose – c’est le pivot de
son approche – que le symbolique est médiation non parce qu’il vise la
solution des contradictions de la différence selon un modèle hégélien,
mais parce qu’il reste dans l’oscillation de la différence : la culture tend
ainsi à effacer la différence pour produire du déterminé, mais en même
temps l’écart qui constitue la conscience ne se recompose jamais
entièrement dans l’ordre symbolique. Pour aborder d’une manière
correcte le problème de la différence, il faut accepter, dit-il, « en même
temps le déterminé, c’est-à-dire la nécessité d’un ordre symbolique, et l’indéterminé,
c’est-à-dire la limite de la médiation » (p. 22).

L’intérêt de cette conception de la médiation est de contribuer à fournir
un modèle qui permette de penser la nature dynamique de celle-ci, son
caractère ternaire, son fonctionnement paradoxal, sa fonction symbo-
lique. Non qu’une telle approche nous livre, enfin, une vraie définition

                                                       
1 Et encore convient-il de préciser que la médiation possède chez Ricœur un

sens bien précis : la médiation entre temps et récit, qui s’appuie sur la
médiation opérée par la mise en intrigue, intervenant elle-même sur la
médiation symbolique au sens de Cassirer (Ricœur, 1983 : 105-130).

2 Bien que Crespi fasse référence non à Turner mais à Vattimo, la manière
dont il décrit comment la médiation symbolique est prise dans cette oscilla-
tion du rapport déterminé-indéterminé n’est pas sans rappeler la juxtaposi-
tion-alternance entre structure et communitas chez Victor Turner (1990).
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de la médiation, mais plus simplement parce qu’elle fournit une syn-
thèse qui saisit cette dynamique, ce caractère, ce fonctionnement, cette
fonction selon une perspective anthropologique ; c’est-à-dire qu’elle
pose la question d’un fonctionnement anthropologique que la notion de média-
tion aurait la charge de désigner.

Une fois pris acte de cette question, reste évidemment le travail scienti-
fique. Mieux : prendre acte de l’obligation de devoir penser le statut
anthropologique de la médiation dans un cadre philosophique donne
un objectif à la construction théorique des objets étudiés ; à savoir, le
projet de penser scientifiquement une question posée par la philoso-
phie. Sous cet angle, le fait que les diverses propositions de définition
de la médiation fassent souvent référence à des approches qui abordent
déjà son fonctionnement symbolique selon des catégories anthropolo-
giques (Marcel Gauchet, Victor Turner, Louis Dumont, Louis Marin,
Claude Lefort, Michel de Certeau, etc.) me semble le signe de la mise en
œuvre effective de ce projet. Elles sont en effet mobilisées pour penser
les trois processus qui caractérisent ce fonctionnement symbolique,
pour tenter de construire des réponses aux trois questions qui courent
sous le recours à la notion de médiation : comment se produit un corps
social à partir d’éléments séparés (question de la religion et du politique, c’est-
à-dire question de la production de ce qui relie) ? Comment se produit
du langage à partir de la mise en forme technique de la matière (question
de la symbolisation) ? Comment se produit de l’institution à partir de la
relation et de l’action (question de l’institutionnalisation, c’est-à-dire de la
cristallisation des pratiques dans des dispositifs).

D’un côté, nous touchons donc à des questions d’une extrême généra-
lité, sur lesquelles toutes les philosophies se sont plus ou moins pen-
chées. D’un autre côté, nous trouvons de la recherche théorique, des
analyses de terrain, de la construction d’objets. On peut donc dire que
la notion de médiation telle qu’elle est utilisée par les sciences de l’infor-
mation et de la communication renvoie bien à la philosophie, mais elle
y renvoie comme à sa limite (celle de l’impossibilité à penser, et encore
moins de traiter, l’origine du symbolique), comme à un questionnement
qui relève d’une démarche réflexive. Par contre, concrètement, en tant
que chercheur, si je veux utiliser le terme médiation en tant que con-
cept, il me faut d’abord et avant tout (i) prendre acte du fait que ce
questionnement ressortit à la philosophie ; (ii) et chercher la pertinence
et la validité de la notion de médiation dans la recherche en sciences de
l’information et de la communication.

De ce point de vue, on peut se demander si les stratégies de non-
définition de la notion de médiation, alors même qu’il est apparu néces-
saire d’y avoir “recours”, ne sont pas à porter au bénéfice d’une pru-
dence scientifique : il s’agit bien d’un recours pour analyser des objets com-
municationnels qui sont des dispositifs à la fois techniques, sociaux et
signifiants, non de viser une réflexion sur la médiation et le symbo-
lique : là réside la différence avec la démarche scientifique et l’approche
philosophique.
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b. La médiation propose-t-elle une nouvelle façon de concevoir la
communication ?
Une fois reconnu le rôle d’interface de la notion de médiation entre un
questionnement anthropologique et un “recours” opératoire, ce rôle ne
va pas sans soulever de graves difficultés. Car, ce partage entre la face
philosophique et la face scientifique revient à déléguer à la philosophie
le soin d’installer une perspective anthropologique qui sert d’arrière-
plan à la définition de la médiation ; les objets étudiés par les cher-
cheurs ne sont-ils pas dès lors de purs artefacts dans la mesure où ils
viennent de la sorte s’inscrire dans une construction théorique qui n’a
rien de scientifique et qui obéit à des principes qui sont en fait ceux de
la réflexion, de l’essai, voire de la prise de position idéologique ? C’est
bien une telle crainte qui motivait ma réticence vis-à-vis de la notion de
médiation : elle a tous les traits d’une entremise entre univers de la
recherche et univers de l’essai philosophique. Un partage à l’amiable
entre les deux faces ne me paraît pas recevable et une stricte répartition
intenable. Or, le développement de l’emploi du terme de médiation au
cours des dernières années montre assez nettement le besoin d’une
définition de la médiation qui soit autre chose qu’une interface, localisée
dans les sciences de l’information et de la communication, d’une pers-
pective anthropologique de nature philosophique. D’un autre côté, les
travaux qui se sont attaqués de front à une définition de la notion de
médiation en vue d’en faire un concept des sciences de l’information et
de la communication prouvent à la fois la possibilité, l’intérêt et la
nécessité d’une telle définition. Tout cela plaide pour que le partage soit
abordé sur un mode plus dynamique que territorial ; autrement dit, plus
en termes de programme, d’approche, de projet que de découpage, de
frontières, de séparation.

Une des manières de les traiter ainsi est de changer le point de vue de-
puis lequel on considère la perspective anthropologique. Moins aller
chercher la raison dernière de l’emploi ou de la définition de la notion
de médiation par les sciences de l’information et de la communication
que de prendre acte que cela indique que la recherche est déjà en train de
l’explorer et de la construire comme domaine de connaissance scientifi-
que. Pour être clair : poser que les sciences de l’information et de la
communication sont déjà en train de concourir à une exploration du
fonctionnement symbolique de notre société ; et ce, non à partir d’une
métathéorie de ce fonctionnement, mais d’une production de connais-
sances sur les formes et modalités de ce fonctionnement 1. Cette posture

                                                       
1 On l’aura compris, l’originalité de cette contribution à une anthropologie

culturelle de la société contemporaine me semble s’appuyer sur une prise
en compte de la dimension matérielle, technique, économique, sémiotique
(bref, la dimension médiatique) des objets communicationnels (Davallon, à
paraître). Autrement dit, de ce que Louis Quéré avait laissé de côté de son

…
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présente l’avantage de situer la pertinence et la validité du concept de
médiation à l’intérieur du champ des recherches en sciences de l’infor-
mation et de la communication.

En effet en recontextualisant les travaux qui font mention de la notion
de médiation dans l’ensemble de ceux qui traitent effectivement de ces
formes et modalités du fonctionnement symbolique d’un point de vue
communicationnel, on obtient un double résultat : d’une part, (i) une
redéfinition opérationnelle de la médiation et, d’autre part, (ii) une
recatégorisation des théories de l’information et de la communication
dont je tracerai ici les aspects les plus marquants et les plus généraux,
reprenant les éléments d’un travail en cours.

(i) Deux définitions de la communication servent actuellement de réfé-
rence : la première, la plus connue et la plus critiquée d’ailleurs, conçoit
la communication comme transmission d’information entre un pôle
émetteur et un pôle récepteur, tandis que la seconde, convoquée dès
qu’il est question de traiter de communication sociale et non technique,
la conçoit comme interaction entre des sujets sociaux, la relation entre
sujets devenant plus importante que l’information circulant entre eux.
Or, contrairement à une idée reçue, la superposition de ces deux con-
ceptions de la communication (modèle de l’information et modèle de
l’interaction) ne permet pas de saisir ensemble le technique et le social 1,
car manque encore la dimension proprement médiatique. Le modèle de la
médiation le peut au contraire dans la mesure où la communication y
apparaît comme la mise en œuvre d’un élément tiers rendant possible
l’échange social, alors même que les univers de la production et de la
réception sont a priori par nature disjoints 2.

À y regarder de près, une généalogie de ce modèle montre que des cher-
cheurs ont entrepris d’explorer cette conception de la communication.
On peut ainsi distinguer trois lignées qui ont respectivement mis
l’accent sur le langage, sur les technologies et sur la culture comme opé-
rateur de construction (ou si l’on veut d’institution) de ces conditions
de possibilité de l’échange. Pour faire simple, je dirai que la première de
ces lignées est illustrée par le structuralisme sémiologique, anthropolo-

…
                                                                                                                    

approche : « [les] formes et [le] dispositif empiriques d’objectivation de la médiation
symbolique » (Quéré, 1982 : 178). Cette nouvelle approche anthropologique
de la communication est d’ailleurs ouvertement revendiquée par d’autres
auteurs (voir, par exemple, Coman, 2003 ; Lardellier, 2003). C’est, à mon
sens, dans cette direction que pourrait se construire une médiologie qui
réponde à une visée scientifique et non pas essayiste ou philosophique.

1 Par exemple, la sociologie des usages rencontre de plein front les difficultés
que soulève une telle conception.

2 Ce modèle fait apparaître toute l’illusion qu’il y a de penser qu’il suffit de
“mettre en relation” des producteurs et des récepteurs par des objets signi-
fiants pour qu’il y ait communication.
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gique voire sociologique 1 ; la seconde par les essais sur le rôle symboli-
que de la technique d’un Innis, d’un McLuhan ou d’un Debray, et à
l’opposé par les recherches empiriques de la sociologie des usages ou
des médiations 2 ; la troisième, par les travaux de l’École de Francfort
ou des théoriciens de l’espace public, dont la posture critique a marqué
tant de travaux et autour de laquelle se sont retrouvés peu ou prou
grand nombre de chercheurs travaillant sur les “communications de
masse”, sur les “industries de la culture” et sur la fonction de celles-ci
dans la société.

(ii) La reconnaissance d’une troisième définition de la communication,
loin de rendre caduques les deux autres, amène à les considérer non
comme épistémologiquement concurrentes, mais comme des produc-
tions historiques venant répondre à des intérêts pour telle ou telle
dimension de la communication. Il y a donc à poursuivre de ce point de
vue leur généalogie, dégager les lignées qui les constituent et ont
construit leur fortune 3.

Pour l’heure, il suffit de remarquer que le premier modèle de ces mo-
dèles couvrant les trois domaines du technique, médiatique et du lin-
guistique de la communication, a tendance à laisser croire qu’il assure
déjà ce que propose le modèle de la médiation. Quant au second, consi-
dérant la communication comme la résultante de l’interaction entre
deux ou plusieurs sujets sociaux, il entretient l’idée que le culturel
revient à la mise en œuvre de systèmes signifiants dans l’intersubjecti-
vité (même si elle est entendue comme interaction entre sujet sociaux 4).

À l’inverse, ce que fait apparaître le modèle de la médiation, c’est moins
les éléments (l’information, les sujets sociaux, la relation, etc.) que l’arti-

                                                       
1 De ce point de vue, il y aurait probablement à revenir sur les travaux

sémiologiques d’un Barthes ou d’un Baudrillard (sans oublier la dimension
critique de leurs travaux), ou encore sur le structuralisme d’un Lévi-
Strauss ; et ce, sous un angle autre que celui, quelque peu restrictif et incan-
tatoire, qui prévaut actuellement avec ce que l’on appelle le “postmoder-
nisme”.

2 Auxquels il faudrait ajouter des approches peu connues en France comme
celle proposée par Jesús Martín-Barbero dans Des médias aux médiations
(1997).

3 Par exemple, on le sait, modèle mathématique et théorie des systèmes pour
le modèle de l’information, mais aussi efficacité sociale des médias et di-
mension communicationnelle du langage pour le modèle de l’information ;
pragmatique de la communication et sociologie de l’interaction pour le
second qui a donné cet ensemble qu’Yves Winkin a proposé de regrouper
sous l’appellation générique d’« anthropologie de la communication ».

4 Notons au passage que c’est par exemple de ce modèle dont s’affranchit
Goffman lorsqu’il propose une approche à partir des rituels et des cadres.
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culation de ces éléments dans un dispositif singulier (le texte, le média,
la culture). C’est au fond cette articulation qui apparaît comme le tiers.
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